
Appel à résidence d’artiste (s) 

colonie de vacances et 
sa glace double boule vanille

Association De derrière 
mail : dederrierelesfags@gmail.com
site internet : www.dederriere.com

Préambule:

La résidence De derrière les fagots a pour objectif d’allier la détente à l’agréable tout en 
favorisant la rencontre entre les habitants, les artistes, des oeuvres et une démarche créative. En 
s’appuyant sur une présence artistique forte la résidence De derrière les fagots vise à développer 
les synergies, le dos crawlé, croiser et aller à la rencontre de nouveaux publics. Ici, plein phare sur 
les campeurs et usagers de la plage de Kervel en Plonévez-Pozay et ses alentours. 

1. Cadre de la Résidence  / Objectifs

Une résidence en 2 temps :

En 2019, fort des deux résidences précédentes, nous proposons pour la première fois un appel à 
candidature nationale (ouvert aux collectifs d’artistes). 

- L’importance du trajet
Les deux saisons précédentes ont été marquées par la manière dont nous abordions le trajet pour 
venir en Bretagne. Nous encourageons largement les artistes à considérier le trajet comme une 
partie intégrente de la résidence et à commencer leur travail au moment où ils quittent l’ endroit 
dans lequel ils se trouvent en direction de derrières les fagots. 

- L’importance du lieu d’arrivée
La résidence se déroulera principalement aux abords de la plage de Kervel. Les activités 
sont aux choix ou à la carte, le réveil est échelonné et la sieste facultative. L’accrochage se fera 
dans l’espace public ou à l’intérieur du sous sol du Bar de la plage, au terme d’une concertation 
entre l’association De derrière et les artistes invités. Tout médium pourra être envisagé. Il est 
attendu que l’artiste participe à l’accrochage, aux activités aquatiques ainsi qu’à la réflexion et la 
recherche de lieux pertinents pour cette exposition. Dans une volonté de visibilité et de diffusion 
du travail effectué, la fin de résidence se clôturera par une soirée dansante des plus tape à l’oeil et 
ses cocktails saisonniers.



2. L’association et les monitrices De derrière, porteuse du projet

Prenant comme camp de base le sous sol du Bar de la plage, De derrière les fagots réunit depuis 
deux ans une programmation pluridisciplinaire contemporaine. En investissant l’espace et le 
quotidien des usagers d’une plage, l’association propose une inscription sensible et poétique 
dans le territoire en créant avant tout des instants de convivialité et de rencontre autour de la 
programmation d’une saison artistique de rendez vous pluridisciplinaires. Ainsi, nous proposons 
une décentralisation des activités artistiques en offrant une alternative aux lieux de diffusions 
institutionnels.

5. Durée et dates de la résidence de territoire / Organisation

Les artistes résideront 2 semaines sur  le territoire,  un temps assez court mais suffisemment long 
pour que sa présence soit réellement notable auprès des habitants.

Résidence: du lundi 5 août au lundi 19 août 2019

Accrochage et vernissage: La date du vernissage est fixée le vendredi 16 août 2019

8. Moyens mis à disposition

Les frais d’hébergement sont pris en charge par l’association De derrière les fagots 
Les frais de déplacement et de production seront pris en charge par l’artiste.

Communication : 
les frais de communication (réceptions, publications, mailing, vernissages) sont pris en charge par 
l’association De derrière les fagots.

Matériel :
Le lieu de résidence dispose d’un vidéo projecteur, d’une machine à fumée, 



9. Candidature

La sélection se fera par un jury composé par l’association De derrière les fagots. Les candidats 
devront répondre au cahier des charges de cet appel à candidature : 
la proposition peut être participative, inventive et résonner avec le territoire.

Dossier de candidature attendu :  

 - Un dossier de présentation de travaux déjà réalisés (visuels)
 - Une note d’intention présentant le projet de l’artiste pour cette résidence.
 - Tout document jugé intéressant pour appuyer le dossier est le bienvenue

LE DOSSIER DE CANDIDATURE DOIT ETRE CONSTITUE 
D’UN SEUL DOCUMENT EN FORMAT PDF

ENVOYE EN PIECE JOINTE DE MAIL OU TELECHARGEABLE EN UNE FOIS SUR UN 
SERVEUR.

ATTENTION (!) : Pour les résidences 2019, les dossiers sont à envoyer 
jusqu’au vendredi 1 mars 2019 à minuit UNIQUEMENT PAR EMAIL à l’adresse suivante :

dederrierelesfags@gmail.com

Pour   tout   renseignement, vous pouvez nous contacter par mail à :
dederrierelesfags@gmail.com 
ou consulter notre site internet : 
www.dederriere.cargocollective.com

Apres décision du comité de sélection, une réponse sera envoyée à chacun des artistes ayant 
présenté un dossier.

Les résultats seront diffusés le lundi 4 mars 2019.


